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PROJET 
CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 

 
DE M. TENEDOS Christophe - Grade : rédacteur 

 
Entre 
La Commune de St-Sernin sur Rance représentée par son Maire M. Patrick ROQUES 
Et 
La Communauté de Communes Monts, Rance et Rougier représentée par sa Présidente, Mme Monique ALIES 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 : Objet et durée de la mise à disposition : 
 
À compter du 1er juillet 2025, la commune de Saint-Sernin-Sur-Rance met M. TENEDOS Christophe à disposition 
de la Communauté de Communes Monts, Rance et Rougier pour une durée de 3 ans, à temps non complet 9 h par 
semaine afin d’exercer les fonctions d’agent accueil en charge de la Maison France Services. 

 
ARTICLE 2 : Conditions d’emploi : 
 
Le travail de M. TENEDOS Christophe est organisé par la Communauté de Communes Monts, Rance et Rougier 
dans les conditions suivantes : 9 heures, Missions : accueil de la Maison France Services : lundi et jeudi de 9 h à 
12 h et le mercredi de 14 h à 17 h. 
La commune de Saint-Sernin-Sur-Rance est chargée d’organiser les congés annuels. 
La situation administrative (avancement, autorisation de travail à temps partiel, congés de maladie, congés pour 
formation professionnelle ou syndicale, discipline) de M. TENEDOS Christophe est gérée par la commune de Saint-
Sernin-Sur-Rance. 

 
ARTICLE 3 : Rémunération : 
 
Versement : la commune de Saint-Sernin-Sur-Rance versera à M. TENEDOS Christophe la rémunération 
correspondant à son grade d’origine (traitement de base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités 
et primes liées à l’emploi). 
 
En dehors des remboursements de frais, l’organisme d’accueil peut verser à l’intéressé un complément de 
rémunération. 
 
Conformément à la décision prise par l’organe délibérant de la Commune de Saint-Sernin-Sur-Rance, la 
Communauté de Communes Monts, Rance et Rougier est totalement exonérée du remboursement de la charge 
de rémunération pendant toute de la durée de la mise à disposition.  
 
ARTICLE 4 : Contrôle et évaluation de l’activité : 
 
La Communauté de Communes Monts, Rance et Rougier transmet un rapport annuel sur la manière de servir du 
fonctionnaire à la commune de Saint-Sernin-Sur-Rance. Ce rapport est établi après un entretien individuel ; il est 
transmis au fonctionnaire pour lui permettre de présenter ses observations et à la commune de Saint-Sernin-Sur-
Rance en vue de l’établissement du compte-rendu de l’entretien professionnel.  
 
En cas de faute disciplinaire commise dans l’organisme d’accueil, la commune de Saint-Sernin-Sur-Rance est saisi 
par la Communauté de Communes Monts Rance et Rougier au moyen d’un rapport circonstancié. 

 
ARTICLE 5 : Fin de la mise à disposition : 
 
La mise à disposition de M. TENEDOS Christophe peut prendre fin : 
- au terme prévu à l’article 1 de la présente convention, 
- dans le respect d’un délai de préavis de 1 mois avant le terme fixé à l’article 1 de la présente convention, à la 
demande de l’intéressé, de la collectivité d’origine ou de l’organisme d’accueil, 
- sans préavis, en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité d’origine et l’organisme d’accueil, 
 
Si à la fin de sa mise à disposition M. TENEDOS Christophe ne peut être affecté dans les fonctions qu’il exerçait 
avant sa mise à disposition, il sera affecté dans un des emplois que son grade lui donne vocation à occuper. 
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ARTICLE 6 : Contentieux : 
 
 

Tous les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent de la compétence du Tribunal 
Administratif de Toulouse, 
 
La présente convention sera : 
- Notifiée à l’intéressé, 

 
 

Ampliation adressée au : 
- Président du Centre de Gestion, 
- Comptable de la collectivité. 

 
 

Fait en double exemplaire 
à Belmont, le …………..  

 
 

Communauté de Communes 
Monts, Rance et Rougier 

 
Mme la Présidente, 

  Monique ALIES                       
    

   
 
 
 
 
 

Commune de Saint-Sernin  
Sur Rance 

 
Mr le Maire,  

Patrick ROQUES 


